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Règlement Général de l'Appel d'Offre
A. Généralités
Artic!e1:Portée de la soumission

1.1. L'Autorité Contractante, définie dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres
(RPAO), lance un Appel d'Offres pour la construction et/ou l'achèvement des Travaux décrits
dans le Dossier d'Appel d'Offres et brièvement définis dans le RPAO.
Le nom, le numéro d'identification et le nombre de lots faisant l'objet de l'appel d'offres figurent
dans le RPAO, Il y est fait ci-après références ou les termes "les Travaux".
1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué
dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de
notification de l'ordre de service de commencer les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre
de service.

1.3. Dans le présent Dossier d'Appel d'Offres, le terme" jour" désigne un jourcalendaire,
Articie2:Fjnancement

La source de financement des travaux objet du présent appel d'offres est précisée dans le
RPAO.

Article3:Fraude et corruption
3.1. Les soumissionnaires et tes entrepreneurs, sont tenus au respect des règles d'éthique
professionnelle les plus strictes durant la passation et l'exécution des marchés.
En vertu de ce principe :
a. Les définitions ci-après sont admises;

I. Est coupable de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque
avantage en vue d'influencer l'action d'un agent public au cours de l'attribution ou de lexécution
d'un marché,
li. Se livre à des "manœuvres frauduleuses" quiconque déforme ou dénature des faits afin
d'influencer l'attribution ou l'exécution d'un marché;
iii. Sont considérées comme des "Pratiques collusoires", toutes formes d'ententes entre deux
ou plusieurs soumissionnaires (que lAutoritè Contractante en ait connaissance ou non)visant
à maintenir artificiellement tes prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui
résulteraient du jeu de la concurrence;
iv. "Pratiques coercitives" désignent toute forme d'atteinte auxpersonnes ouà leurs biens oude
menaces à leur encontre afin d'influencer leur action au cours de l'attribution ou de rexécutlon
d'un marché.

b. Toute proposition d'attribution est rejetée, s'il est prouvé que l'attributaire proposé est
directement ou par l'intermédiaire d'un agent, coupable de corruption ou s'est livré à des
manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l'attribution de ce
marché

3.2. Le Ministre Délégué à ta Présidence chargé des Marchés Publics, peut à titre
conservatoire, prendre une décision d'interdiction de soumissionner pendant une période
n'excédant pas deux(2} ans. à l'encontre de tout soumissionnaire reconnu coupable de trafic
d influence .de conflits d'intérêts, de délit d'initiés, de fraude, de corruption ou de production de
documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui
pourraient être engagées contre lui.
Article 4:Candidat5 admis à concourir
4.1. Si l'appel d offres est restreint, la consultation s'adresse à tous les candidats retenus à
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l'issue de la procédure de pré-qualification.
4.2. En règle générale, l'appel d'offres s'adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des
dispositions ci-après:
a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les
sous-traitants du soumissionnaire) doit être d'un pays éiigible, conformément à la convention de
financement:

b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les
sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d'intérêt Un
soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d'intérêt s'il:
i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette
entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des
spécifications etautres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent
appel d'offres;
il. Présente plus d'une offre dans le cadre du présent appel d'offres, à l'exception des offres
variantes autorisées selon l'article 18, lecas échéant; cependant, ceci ne fait pasobstacle à la
participation des sous-traitants dans plus d'une offre.
c. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d'une décision d'exclusion.
d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle démontre
qu elle est (i) juridiquement etfinancièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit
commerciale (iii) n'est pas sous l'autorité directe de l'Autorité Contractante ou du Maître
d'Ouvrage.
Articte5:Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5.1. Les matériaux, les matériels de l'Entrepreneur, les fournitures, équipements et services
devant être fournis dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de
provenance définis dans le RPAO ,et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont
limitées auxdits matériaux .matériels, fournitures, équipements et services.
5.2. En vertu de Iarticle 5,1 ci-dessus, le terme "provenir" désigne le lieu où les biens sont
extraits, cultivés, produits ou fabriqués et d'où proviennent les services.
Article6:Qualîflcation du Soumissionnaire
6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre:
a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le
Soumissionnaire:
b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes a leur
demande de pré-qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l'objet d'une
pré- qualification) demandées aux soumissionnaires, dans le RPAO, afin d'établir leur
qualification pour exécuter le marché.
Les infomiations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant:
i. La production des bilans certifiés et chiffres d'affaires récents;
ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d'autres ressources financières;
iii. Les commandes acquises et les marchés attribués;
iv. Les litiges en cours:
V. La disponibilité du matériel indispensable.
6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (cotraitante)
doivent satisfaire aux conditions suivantes:
a. Loffre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à
IArticle 6.1 ci-dessus, Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et
celles à fournir par chaque membre du groupement;
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b Loffre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du
groupement; ~
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel querequis dans le RPAO) doit être précisée
et justifiée par la production d'une copie de l'accord de groupement en bonne et due forme;
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l'ensemble des
entreprises vis à vis du Maître dOuvrage et de l'Autorité Contractante pour l'exécution du marché:
e En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les payements qui sont
effectués par le Maître d'Ouvrage dans un compte unique: en revanche, chaque entreprise est
payée par le Maître d'Ouvrage dans son propre compte, lorsqu'il s'agit d'un groupement
conjoint.

6.3, Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment
détaillées pour démontrer qu'elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais
d'exécution visés dans le RPAO
6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d'une marge de préférence, doivent fournir
tous les renseignements nécessaires pour prouver qu'ils satisfont aux critères d'éligibilité
décrits à l'article 33duRGAO,

Article 7:Visite du site des travaux

7.1. Il est conseillé ausoumissionnaire devisiter etd'inspecter lesitedes travaux et ses environs
etd'obtenir par lui-même, etsous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent
être nécessaires pour la préparation de l'offre et l'exécution des travaux. Les coûts liés à la visite
du site sont â la charge du Soumissionnaire.

7.2. le Maître d'Ouvrage est tenu d'autoriser le Soumissionnaire qui en fait la demande et ses
employés ou agents, à pénétrer dansses locaux etsurses terrains aux fins de ladite visite, mais
seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent
le Maître d'Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les
indemnisent si nécessaire, et qu'il demeure responsable des accidents mortels ou corporels
.des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.
7.3. Le Maître d'Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de ta réunion
préparatoire à l'établissement des offres mentionnées à l'article 19 du RGAO.

B. Dossier d'Appel d'OBVes
Artic!68;Contenu du Dossier d'Appel d'Offres

8.1. Le Dossier d'Appel d'Offres décrit les travaux faisant l'objet du marché .fixe les procédures
de consultation des entrepreneurs et précise les conditions du marché .Outre le(s) additrf(s)
publié(s) conformément à l'article 10 du RGAO. il comprend aussi les principaux documents
énumérés ci-après:

Pièce n^O La lettre d'invitation à soumissionner (pour les Appels d'Offres Restreints);

Pièce n'-l L'Avis d'Appel d'Offres (AAD);
Pièce n''2 Le Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAO) ;

Pièce n^3 Le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres(RPAO);

Pièce n^ALe Cahier des Clauses Administratives Particullères(CCAP);

Pièce n^SLe Cahier des Clauses Techniques Partjculières(CCTP);

Pièce 6 Le cadre du Bordereau des Prix unitaires;
Pièce n"7 Le cadre du Détail quantitatif et estimatif;
Pièce Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires;
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Pièce n°9 Le modèles de marché

Le cadre du"planning d'exécution:" ~ ^
a. Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références;

b. Modèle de lettre de soumission;
c. Modèle de caution de soumission;
d. Modèle de cautionnement définitif;
e. Modèle de caution d'avance de démarrage;
f. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie;
Pièce n" 10 Modèles à utiliser par les Soumissionnaires;

Pièce n° 11 Justificatifs des études préalables; à remplir par le Maître d'Ouvrage ou le Maître
d'Ouvrage Délégué

Pièce n° 12 La liste des établissements bancaires et organismes financiers de l^^rang
agréés par (e ministre en charge des finances autorisés à émettre des cautions, dans le
cadre des marchés publics, à insérer par l'Autorité Contractante

8.2.Le Soumissionnaire doit examiner l'ensemble des règlements, formulaires, conditions et
spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements
demandés et de préparer une offre conforme à tous égards au dit dossier.

Article 9:Eciaircissements apportés au Dossier d'Appel d'Offres et recours
9.1.Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d'Appel
d'Offres peut en faire la demande à l'Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique
(télécopie ou e-mail) à l'adresse de l'Autorité Contractante indiquée dans le RPAO avec copie
au Maître d'Ouvrage .Cependant .l'Autorité Contractante répondra parécrit à toute demande
d'éclaircissement reçue aumoins quatorze (14) jours pour les (AON) Vingt et un (21 ) jours pour
les (AOI) avant la date limite de dépôt des offres.

Une copiede la réponse de rAulorité Contractante, indiquant la question
posée mais ne mentionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant
acheté le Dossier d'Appel d'Offres

9.2.Entre la publication d l'Avis d'Appel d'Offres, y compris la phase de pré-qualification des
candidats et l'ouverture des plis, tout soumissionnaire potentiel qui s' estime lésé dans la
procédure de passation des marchés publics peut introduire une requête auprès du Ministre
chargé des Marchés publics.
9.3. Le requérant adresse une copie de ladite requête à l'Autorité Contractante et à l'Organisme
chargé de la Régulation et au Président de la Commission,
9.4.L Autorité Contractante dispose de cinq (05J jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise
au MINMAP et à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

Article10:Modification du Dossier d'Appel d'Offres

10.1. L'Autorité Contractante peut ,à tout moment avant la date limite de dépôt des offres etpour
tout motif ,que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d'un soumissionnaire
modifier le Dossier d'Appel d'Offres en publiant un additif.
10.2.Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d'Appel d'Offres conformément à
IArticle 8.1 du RGAO et doit être communiqué parécrit ou signifié par tout moyen laissant trace
écrite à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d'Offres.

10.3.Afin dedonne aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l'additif
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dans ta préparation de leurs offres. _l'Autorité Contractante pourra reporter, autan;t__que
nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l'Article 22 du
RGAO.

C. Préparation des offres
Article11.-Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation des offres.
L'Autorité Contractante et le Maître d'Ouvrage ne sont en aucun cas responsables de cesfrais,
ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l'issue de la procédure d'appel d'offres.
Article12;Langue de l'offre

L'offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire
et L'AUTORITE CONTRACTANTE seront rédigés en français ou en anglais. Les documents
complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans
une autre langue à condition d'être accompagnés d'une traduction précise en français ou en
anglais ; auquel cas et aux fins d'interprétation de l'offre, la traduction fera foi,

Article13:Documents constituant l'offre

13.1 L'offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO,
dûment remplis et regroupés en trois volumes:
a. Volume 1 : Dossier administratif

Il comprend :
i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :

- a souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;

- a acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements
de quelque nature que ce soit,

- n'est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

- n'est pas frappé de l'une des interdictions ou d'échéances prévues par la législation en
vigueur.

ii. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l'article 17 du RGAO ;

iii. La confirmation écrite habilitant le signataire de l'offre à engager le Soumissionnaire,
conformément aux dispositions de l'article6.1 du RGAO ;

6. Volume 2:0ffre technique
b.l. Les renseignements sur les qualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les
critères de qualification mentionnées à l'article 6.1 du RPAO.
b 2 Méthodologie

Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires,
notamment : une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant
Iorganisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre
pour les réaliser (installations, planning. PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le
cas échéant, etc.)

b.3. Les preuves d'acceptations des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères-
administratif et technique régissant le marché, à savoir
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1. Le Cahier dés Clauses Administratives Particulières (CCÂP) ;

2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).

B 4. Commentaires (facultatifs)
Un commentaire des choix techniques du projet et d'éventuelles propositions.

c.Volume3:Offre financière

Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

1. La soumission proprement dite, en original rédigé seion le modèle joint, timbré au tarif en
vigueur, signée et datée ;

2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;

3. Le détail estimatif dûment rempli :

4. Le sous détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ,

5. L'échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier
d'Appel d'Offres, sous réserve des dispositions de l'Article 17.2 du RGAO concernant les autres
formes possibles de Caution de Soumission
13.1 Si, conformément aux dispositions des RPAO, tes soumissionnaires présentent des offres
pour plusieurs lots du même Appel d'offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas
d'attribution de plus d'un lot.

13.2 L'offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO.
dûment remplis et regroupés en trois volumes ;

A. Volume 1 : Dossier administratif

Il comprend :
i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :

- a souscrit tes déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;

- a acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements
de quelque nature que ce soit ;

- n'est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

- n'est pas frappé de l'une des interdictions ou déchéances prévues par la législation en
vigueur.

ii. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l'article 17 du RGAO ;

lii. La confirmation écrite habilitant le signataire de l'offre à engager le Soumissionnaire,
conformément aux dispositions de l'article 6.1 du RGAO ;
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B. Volume 2 : Offre technique

b.1. Les renseignements sur les qualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les
critères de qualification mentionnées à l'article 6,1 du RPAO

B 2. Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifsde la proposition technique des soumissionnaires,
notamment ; une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant
l'organisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre
pour les réaliser (installations, planning. PAO. sous-traitance, attestation de visite du site le
cas échéant, etc.),

b,3. Les preuves d'acceptations des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères
administratif et technique régissant le marché, à savoir :

1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).

B 4. Commentaires (facultatifs)
Un commentaire des choix techniques du projetet d'éventuelles propositions.

G. Volume 3 : Offre financière

Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

1. La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbré au tarifen
vigueur, signée et datée ,

2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli :

3. Le détail estimatif dûment rempli ;

4. Le sous détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

5. L'échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier
d'Appel d'Offres, sous réserve des dispositions de l'Article 17.2 du RGAO concernant les
autres formes possibles de Caution de Soumission

13.2. Si, conformément aux dispositions des RPAO, les soumissionnaires présentent des
offres pour plusieurs lots du même Appel d'offres, ils pourront indiquer les rabais offerts
en cas d'attribution de plus d'un marché.

Article14:Montant de l'offre

14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossierd'Appel d'Offres, le montant du marché
couvrira l'ensemble des travaux décrits dans l'Article 1.1 du RGAO, sur la base du
Bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le
soumissionnaire.

14.2, Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau
de prix et du Détail quantitatif et estimatif.
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14.3. Sous réserve de dispositions contraires prévues dans le RPAO e^au CCAP, tous les
droits, impôts'ét taxes payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout
autre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les
prix et dans le montant total de son offre.

14.4. Si les clauses de révision et/ou d'actualisation des prix sont prévues au marché, la date
d'établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d'actualisation
desdits prix doivent être précisées. Etant entendu que tout marché dont ta durée
d'exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l'objet de révision de prix.

14.5. Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous-détails établis conformément
au cadre proposé à la pièce N"8. du DAO

Articie15;Monnaies de soumission et de règlement
15,1. En cas d'Appel d'Offres Internationaux, les monnaies de l'offre devront suivre les
dispositions soit de l'Option A ou de l'Option B ci-dessous; l'option applicable étant celle
retenue dans le RPAO

15.2, Option A : le montant de (a soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail
quantitatif et estimatif sont libellés entièrement en en francs CFA de la manière suivante
a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui

compte engager des dépenses dans d'autres monnaies pour la réalisation des Travaux,
indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l'offre
nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum
de trois monnaies de pays membres de l'institution de financement du marché,

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie
nationale seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission. Ils seront
appliqués pour tout paiement au titre du fvlarché, pour qu'aucun risque de change ne soit
supporté par le Soumissionnaire retenu
15.3. Option B ; Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et

étrangère aux taux fixés dans le RPAO.

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail
quantitatif et estimatif de la manière suivante :

a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer
dans le pays de L'AUTORITE CONTRACTANTE seront libellés dans la monnaie du pays de
L'AUTORITE CONTRACTANTE spécifiée aux RPAO et dénommée "monnaie nationale",

b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer
en dehors du pays de L'AUTORITE CONTRACTANTE seront libellés dans la monnaie du pays
du soumissionnaire ou de celle d'un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce
international.

15.4. L'AUTORITE CONTRACTANTE peut demander aux soumissionnaires d'expliquer leurs
besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans
les prix unitaires et totaux, et Indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables; à
cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le
soumissionnaire.

16.5. Durant l'exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur
le montant du marché peut être révisée d'un commun accord par L'AUTORITE
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CONTRACTANTE et Tentr^reneur de façon à tenir compte de toute modification survenue
dans les besoins en devises au titre du marché.

15.6. Pour les Appels d'Offres Nationaux, la monnaie utilisée est le franc CFA,

Article16:Vaildité des offres

16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement
Particulier de l'Appel d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par
L'AUTORITE CONTRACTANTE, en application de rarticle 22 du RGAO. Une offre
valable pour une période plus courte sera rejetée par L'AUTORITE CONTRACTANTE
comme non conforme,

16.2 Dans des circonstances exceptionnelles L'AUTORITE CONTRACTANTE peut solliciter
le consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande
et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité de
la caution de soumission prévue à rarticle 17 du RGAO sera de même prolongée pour
une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de
son offresans perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une
prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le
faire.

16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d'article de révision de prix et que la période de
validité des offres est prorogée de plus de soixante (80) jours, les montants payables au
soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y relative figurant à la
demande de prorogation que L'AUTORITE CONTRACTANTE adressera au(x)
soumissionnaire(s). La périoded'actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60)
jours à la date de notification du marché ou de l'ordre de service de démarrage des travaux au
soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP L'effet de l'actualisation n'est pas pris en
considération aux fins de l'évaluation des offres.

Article17:Caution de soumission

17,1, En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de
soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera
partie intégrante de son offre.
17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d'Appel

d'Offres; d'autres modèles peuvent être autorisés, sous réserve de l'approbation
préalable de L'AUTORITE CONTRACTANTE, La Caution de soumission demeurera
valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite originale de validité des offres,
ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par L'AUTORITE
CONTRACTANTE et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions
de rArîlcle 16.2 du RGAO

17.3. Toute offre non accompagnée d une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par
la Commission de Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de soumission
d'un groupement d'entreprises doit être établie au nom du mandataire soumettant l'offre et
mentionner chacun des membres du groupement
17.4. Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront

restituées dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de publication des
résultats.

17.5. La cautionde soumission de l'attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernieraura
signé le marché et fourni le Cautionnementdéfinitif requis.
17.6. La caution de soumission peut être saisie
a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité;
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b SI, le soumissionnaire retenu:
i. Manque â son obligation de souscrire le marché en application de l'article 38 du RGAÔ ou
. ii Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l'article 39 du
RGAO.

iii. Refuse de recevoir notification du marché ou de l'ordre de service de démarrage des
prestations.

Artîcle18:Propositions variantes des soumissionnaires
16.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d'exécution variables, le

RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l'évaluation du délai
d'achèvement proposé par le soumissionnaire à l'intérieur des délais spécifiés Les
offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non
conformes.

18.2. Excepté dans le cas mentionné à lArticle 18,3 ci-dessous, les soumissionnaires
souhaitant offrir des variantes techniques doivent d'abord chiffrer la solution de base du
Maître d'Ouvrage telle que décrite dans le Dossier dAppel d'Offres, et fournir en outre
tous les renseignements dont LAUTORITE CONTRACTANTE a besoin pour procéder

à l'évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de
calcul, spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction
proposées, et tous autres détails utiles. L'AUTORITE CONTRACTANTE n'examinera
que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l'offre conforme
à la solution de base a été évaluée (a moins disante.

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement
des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent
être décritesdans les Spécifications techniques. Detellesvariantes seront évaluées suivant leur
mérite propre en accord avec les dispositions de l'Article 32.2(g) du RGAO.

Article 19 : Réunion préparatoire à l'établissement des offres
19.1. A moins que le RPAO n'en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à
assisterà une réunion préparatoire qui se tiendra aux lieux et date Indiqués dans le RPAO.
19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et de répondre à
toute question qui pourrait être soulevée à ce stade,
19.3. Il estdemandé au soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par
écrit ou télex, de façon qu'elle parvienne à L'AUTORITE CONTRACTANTE au moins une
semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que L'AUTORITE CONTRACTANTE nepuisse
répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas. les questions et
réponses seront transmises selon les modalités de lArticle 19.4 ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal dela réunion, incluant le texte des questions posées etdes réponses données,
y compris les réponses préparées après laréunion, seratransmis sans délai à tous ceux qui ont acheté
le Dossier d'Appel D'Offres. Toute modification des documents d'appel d'offres énumérés à
rArticle 8 du RGAO qui pourrait s'avérer nécessaire à l'issue de la réunion préparatoire sera
faite par l'Autorité Contractante en publiant un additif conformément aux dispositions de

l'ArticlelO du RGAO. le orocès-verbal de la réunion oréoaratoire ne couvant en tenir
19.5. Le fait qu'un soumissionnaire n'assiste pas à la réunion préparatoire à l'établissement

des offres ne sera pas un motifde disqualification

Artjcle20:Fornie et signature de l'offre
20.1. LeSoumissionnairepréparera un original des documents constitutifs de l'offre décrits
â l'Article 13 du RGAO. en un volume portant clairement l'indication "ORIGINAL". De plus,
le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies requis dans les RPAO. portant l'indication
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"COPiE". En cas de divergence entre Toriginal et les copies, l'original fera foi.
20.2. L'original et toutes les copies de l'offre devront être dactylographiés ou écrits à

Iencre indélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également
acceptables) et seront signés par la ou tes personnes dûment habilitées à signer

au nom du Soumissionnaire, conformément â l'Article 6.1 (a) ou 6,2 (c) du
RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l'offre comprenant des surcharges ou des
changements seront paraphées par le ou les signataires de l'offre.

20.3. Loffre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que
de telles corrections ne soient paraphées parleou les signataires de la soumission.

D. Dépôt des offres
Article21 :Cachetage et marquage des offres
21.1. Le soumissionnaire placera l'original et les copies des documents constitutifs de
l'offre dans deux enveloppes séparées et scellées portant la mention «ORIGINAL» et
«COPIE», selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe
extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication
sur l'identité du soumissionnaire

21.2, Les enveloppes intérieures et extérieures :

a. Seront adressées à L'AUTORITE CONTRACTANTE à l'adresse indiquée dans le
Règlement Particulierde l'Appel d'Offres ;

b. Porteront le nom du projet ainsi que l'objet et le numéro de l'Avis d'Appel d'Offres indiqués
dans le RPAQ, et la mention "A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT",

21 3 Les enveloppes Intérieures porteront également le nom et l'adresse du
Soumissionnaire de façon à permettre à L'AUTORITE CONTRACTANTE de renvoyer l'offre
scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions des articles 23 du
RGAO et 24 du RGAO.

21.4. Si l'enveloppe extérieure n'est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1
et 21.2 Susvisés, L'AUTORITE CONTRACTANTE ne sera nullement responsable si
l'offre est égarée ou ouverte prématurément.

Article 22; Date et heure limites de dépôt des offres
22. T Les offres doivent être reçues par L'AUTORITE CONTRACTANTE â l'adresse

spécifiée à l'article 21.2 du RPAQ au plus tard à la date et à l'heure spécifiées dans le
Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

22.2. L'AUTORITE CONTRACTANTE peut, àson gré. reporter la date limite fixée pour le dépôt
des offres en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO.
Dans ce cas. tous les droits et obligations de L'AUTORITE CONTRACTANTE et des
soumissionnaires précédemment régis parla date limite initiale seront régis parla nouvelle date
limite.
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Article23:Offres hors délai _

Toute offre parvenue à L'AUTORITE CONTRACTANTE après la date et heure limites fixées
pour le dépôt des offres conformément à l'Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et.
par conséquent, rejetée.

Arttcle24:Modification, substitution et retrait des offres

24.1. Un soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l'avoir
déposée, à condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par
LAUTORITE CONTRACTANTE avant l'achèvement du délai prescrit pour le dépôt des
offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de
l'article 20.2 du RGAO. La modification ou l'offre de remplacement correspondante doit
être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas,
la mention

« RETRAIT» et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION »

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l'offre par le
Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux
dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie, mais
devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la
date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à ta date limite fixée pour te dépôt des
offres.

24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l'article 24.1
leur seront retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l'intervalle compris entre la date limite de dépôt
des offreset l'expiration de la période de validité de l'offre spécifiée par le modèle de soumission.
Le retrait de son offre par un Soumissionnaire pendant cet intervalle peut entraîner (a
confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositions de l'article 17.6 du
RGAO.

E. Ouverture des plis et évaluation des oifres
Article25:Ouverture des plis et recours

25.1. L'ouverture de tous les plis se fait en un temps, toutefois pour les projets complexes
notamment ceux ayant fait l'objet d'une procédure de pré-qualification, l'ouverture peut se faire
en deux temps,
La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l'ouverture des plis
en un ou deux temps et en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitenty
assister, à la date, à l'heure et à l'adresse indiquée dans le RPAO, Les représentants des
soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.
25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur
contenu annoncé à haute voix, tandis que l'enveloppe contenant l'offre correspondante
sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d'une offre ne sera
autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à
demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes
marquées « Offre de Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la
nouvelle offre correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée au
Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d'offre ne sera
autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire
à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées «
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Modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute yoix ayec J'offre correspondante-
La modification d'offre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une
habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les
offres qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l'ouverture des plis seront
ensuite évaluées,

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l'une après l'autre et le nom du soumissionnaire
annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d'une modification, le prix de l'offre, y
compris tout rabais [en cas d'ouverture des offres financières] et toute variante le cas échéant,
l'existence d'une garantie d'offre si elle est exigée, et tout autre détail que L'AUTORITE
CONTRACTANTE peut juger utile de mentionner Seuls les rabats et variantes de l'offre
annoncés â haute voix lors de l'ouverture des plis seront soumis à évaluation.
5.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'articie 24 du
RGAO) qui n'ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d'ouverture des
plis, quelle qu'en soit la raison, ne seront pas soumises à évaluation.
25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d'ouverture des plis qui mentionne la
recevabilité des offres, leur régularité administrattve. leurs prix, leurs rabais, et leurs délais
ainsi que la composition de la sous- commission d'analyse. Une copie dudit procès-verbal
à laquelle est annexée la feuille de présence est remise à tous les participants à la fin de fa
séance.

25.6. A la fin de chaque séance d'ouverture des plis, le président de la commission met
immédiatement à la disposition du point focal désigné par l'ARMP et la DDMAP, une copie
paraphée des offres des soumissionnaires.

25.7.En cas de recours ,tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé au
Ministre Délégué â la Présidence chargée des Marchés Publics avec copies à l'organisme
chargé de la régulation des Marchés Publics et au Chef de la structure auprès de laquelle est
placée la commission concernée.
Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l'ouverture des plis,
sou la forme d'une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours
dûment signée par le requérant et, éventuellement, par le Président de la Commission de
Passation des marchés.

L'Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des
commentaires ou des observations y afférents.

Article26:Caractère confidentiel de la procédure
26.1 -Aucune information relative à l'examen, â l'évaluation, à la comparaison desoffres, à la vérification
de la qualification des soumissionnaires et à la proposition d'attribution du Marché ne sera donnée aux
soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procéduretant que l'attribution du
Marché n'aura pas été rendue publique, sous peine de disquallfiœtion de l'offre du Soumissionnaire et
de la suspension desauteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.
26.2. Toute tentative faite par unsoumissionnaire pour influencer la Commission de
Passation des Marchés ou la Sous-commission d'Analyse dans l'évaluation des offres ou
L'AUTORITE CONTRACTANTE dans la décision d'attribution peut entraîner le rejet de son
offre.

26.3. Nonobstant les dispositions de l'alinéa 26.2, entre l'ouverture des plis et l'attribution
du marché, si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le L'AUTORITE
CONTRACTANTE pour des motifs ayant trait â son offre, il devra le faire par écrit,
Article27;Eclatrcissements sur les offres et contacts avec l'Autorité Contractante
27.1. 27.1. Pourfaciliter l'examen, l'évaluation et la comparaison des offres, le Président de la
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Commission de Passation des Marchés peut, s'il le désire, demander à tout soumissionnaire de
donner des éclaircissements sur son offre. La demande d'éclaircissements et la réponse qui
lui est apportée sont formulées par écrit, maisaucun changement du montant ou du contenu
de la soumission n'est recherché, offert ou autorisé, sauf si c'est nécessaire pour confirmer la
correction d'erreurs de calcul découvertes par la sous- commission d'analyse lors de
l'évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l'Article 30 du RGAO.
27.2. Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne
contacteront pas les membres de la Commission des marchés et de la sous-commission
pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l'ouverture des plis et l'attribution du
marché

Article28:DétetTnination de la conformité des offres
28.1. La Sous-commission d'analyse procédera à un examen détaillé des offres pour
déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les
documents ont été correctement signés, et si les offres sont d'une façon générale en bon ordre.
28.2. La Sous-commission d'analyse déterminera si l'offre est conforme pour l'essentiel aux
dispositions du Dossier d'Appel d'Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à
des éléments de preuve extrinsèques
28.3. Une offre conforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres est une offre
qui respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier d'Appel d'Offres, sans
divergence ni réserve importante. Une divergence ou réserve importante est celle qui
i. Affecte sensiblement l'étendue, la qualité ou ta réalisation des Travaux
il. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d'Appel d'Offres, les droits de l'Autorité
Contractante ou ses obligations au titre du Marché;
iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres

soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l'essentiel au Dossier
d'Appel d'Offres.

28.4. Si une offre n'est pas conforme pour l'essentiel. elle sera écartée
par la Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue

conforme

28.5. L'AUTORITE CONTRACTANTE se réserve le droit d'accepter ou de rejeter toute
modification, divergence ou réserve Les modifications, divergences, variantes et autres
facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d'Appel d'Offres ne doivent pas être pris en
compte tors de l'évaluation des offres.

Articie29:Qualification du soumissionnaire
La Sous-commission s'assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l'offre
substantiellement conforme aux dispositions du dossier d'appel d'offres, satisfaitaux critèresde
qualification stipulés à l'article 6 du RPAO. Il est essentiel d'éviter tout arbitraire dans la
détermination de la qualification.
Article30:Correctîon des erreurs
30,1. La Sous-commission d'analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l'essentiel

au Dossier d'Appel d'Offres pour en rectifier tes erreurs de calcul éventuelles. La sous-
commission d'analyse corrigera les erreurs de la façon suivante;

a. S'il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix
unitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de
l'avis de la Sous- commission d'analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit
manifestement mai placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire
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sera corrigé:

b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n'est pas exact, les sous
totaux feront foi et le total sera corrigé;
c. S'il y a contradiction entre !e prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera

foi. â moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous détail
dudft prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b)
ci-dessus

30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d'analyse,
conformément à la procédure de correction d'erreurs susmentionnée et, avec la confirmation
du Soumissionnaire, ledit montant sera réputé l'engager
30.3 Si le Soumissionnaire ayant présenté l'offre évaluée la moins-disante. n'accepte

pas les corrections apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.
Article31:Conversion en une seule monnaie
31.1. Pour faciliter l'évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission
d'analyse convertira les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans
lesquelles le montant de l'offre est payable en francs CFA.
31.2, La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats
de l'Afrique Centrale (BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.

ArticIe32:Evaluation et comparaison des offres au plan financier
32 1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l'article 28 du RGAO,
seront évaluées et comparées par la Sous-commission d'analyse 32,2, En évaluant les
offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l'offre en
rectifiant son montant comme suit

a. En corrigeant;
b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus

figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des
travaux en régie, lorsqu'ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO

c. En convertissant en une seule monnaie (e montant résultant des rectifiGat(onsfa)et(b) ci-
dessus, conformément aux dispositions de l'article 31.2 du RGAO ;
d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre
modification, divergence ou réserve quantifiable;
e. En prenant en considération les différents délais d'exécution proposés par les
soumissionnaires, s'ils sont autorisés par le RPAO ;
f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 13,2 du RGAO et du RPAO, en
appliquant les remises offertes par te Soumissionnaire pour l'attribution de plus d'un lot, si cet
appel d'offres est lancé simultanément pour plusieurs lots.

g.Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 18.3 du RPAO et aux
Spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront
évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura
offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par l'Autorité Contractante dans le
RPAO,

32 3 En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus
figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des
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travaux en régie, lorsqu'ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO
32.4. Si l'offre évaluée la moin-disante est jugée anormalement basse ou est fortement
déséquilibrée par rapport à restimation du MAITRE D'OUVRAGE des travaux à exécuter
dans le cadre du Marché, la sous-commission danalyse peut à partir du sous détail de prix
fourni par le soumisstonnaire pour n'importe que) élément, ou pour tous les éléments du
Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de
construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le
soumissionnaire ne semblent pas satisfaisants, L'AUTORITE CONTRACTANTE peut rejeter
ladite offre après l'avis technique de lAgence de Régulation des Marchés Publics.

Article33:Préférence accordée aux soumissionnaire nationaux
Les entrepreneurs nationaux bénéficient d'une marge de préférence nationale telle que prévue
par le Code des Marchés Publics aux fins d'évaluation des offres.

Artjcle34: Attribution

34.1. L'AUTORITE CONTRACTANTE attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a
été reconnue conforme pour l'essentiel au Dossier d Appel d'offres et qui dispose des
capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante
et dont l'offre a été évaluée la moins-disanle en incluant le cas échéant les rabais
proposés.

34.2.Si. selon rArticIe13.2 du RGAO, l'appel d'offres porte sur plusieurs lots J'offne la moins-
disante sera déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer
concurremment ,en prenant en compte les remises offertes par les soumissionnaires en cas
d'attribution de plus d'un lot.
34.3 Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire remplissant les
capacités techniques et financières requises résultant des critères d'évaluation et présentant
l'offre évaluée la moins-disante.

Aiticle35:Droit de rAutorité Contractante de déclarer un Appel d'Offres infructueux ou
d'annuler une procédure

LAUTORITE CONTRACTANTE se réserve le droit d'annuler une procédure d'Appel d'Offres
après autorisation du MINISTRE EN CHARGE DES MARCHES PUBLICS lorsque les offres
ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d'Offres infructueux après avis de la commission
des marchés compétente, sans qu'il y'ait lieu à réclamation..
Article36:Notification de l'attribution du marché
Avant l'expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, L'AUTORITE
CONTRACTANTE notifiera à l'attributaire du Marché par télécopie confirmée par lettre
recommandée ou partout autre moyen quesa soumission a été retenue. Cette lettre Indiquera
le montant que le MAITRE D'OUVRAGE paiera à l'Entrepreneur au titre de
l'exécution des travaux et le délai d'exécution.

Artlcle37:Publlcation des résultats d'attribution du marché et recours

37.1 L'AUTORITE CONTRACTANTE communique à tout soumissionnaire ou administration
concernée, sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après
la publication des résultats d'attribution, le rapport de l'observateur indépendant ainsi
que le procès-verbal de la séance d'attribution du marché y relatif auquel est annexé
le rapport d'analyse des offres.

37.2. LAUTORITE CONTRACTANTE est tenu de communiquer les motifs de rejet des
offres des soumissionnaires concernés qui en font la demande.
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373: Après ia publication du résultat de l'attribution." tes offres non retirées dans" un délai
maximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu'il y ait lieu à réclamation, à
rexception de l'exemplaire destiné à l'organisme chargé de la régulation des marchés
publics.

37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l'Autorité chargée des Marchés publics, avec
copies à l'Agence de Régulation des Marchés Publies, à l'Autorité Contractante etau Président
de ladite Commission

Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des
résultats.

Artic!e38:Signature du marché
38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par lattributaire est soumis à
la Commission de Passation des Marchés compétente pour examen et avis, et le cas
échéant, au visa préalable du Ministre en charge des Marchés publics,
38.2. LAutorité Contractante dispose d'un délai de sept (07) jours pour la signature du marché
à compter de la date de réception du projet de marché examiné par la commission des marchés
compétente et souscrit par l'attributaire et le cas échéant après le visa du Ministre en charge
des Marchés publics.
38.3. Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq(5) jours qui suivent la date de sa
signature.

Artîcle39:Cautionnement définitif

39.1 Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par l'Autorité Contractante
,1 entre- preneur fournira au Maître d'Ouvrage un cautionnement garantissant l'exécution
intégrale des travaux

39.2. Le cautionnement dont le taux varie entre 2et 5% du montant TTC du marché, peut être
remplacé par la garantie d'une caution d'un établissement bancaire agréé conformément aux
textes en vigueur, et émise au profit du Maître d'ouvrage ou par une caution personnelle et
solidaire.

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent
produire à la place du cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d'un
établissement bancaire ou dun organisme financier agréé de premier rang conformément aux
textes en vigueur.

39.4. Labsence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est
susceptible de donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG.
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Pièce n°3:Règlement Particulier
de l'Appel d'Offres

(RPAO)
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ren

du

1.1

Règlement Particulier de l'Appel d'Offres

Généralités

Définition des Travaux; IHH K les Travaux de construction d'un forage équipé de pompe à mdridté
humane respectivement à ; WANDAI-NGOBORGA (lot 1), ZA-HOUVED (BISKAVAI lot 2),
SOUGOULE (lot 3), GUIDIMBAZ (lot 4), MAMBARIA (lot 5) dans la commune de Mokok)^
Département du Mayo-Tsanaga, Région de l'Bxtréme-Nord.
Nom et adresse de l Autoriié Contractante LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MOKOLO

IRéférence de l'Appel d Offres : APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

In- /AONO/C-MOKOLO/CIPM/Aiy2022 DU

^2. (Délai d'exécution: Deux (02) Mois

2.1

5.1

Source(s)de financement Budget d'Investissement Public du MINDDEVEL, Exercice 2022
Ligne ;

iProvenance des matériaux, matériels et fournitures d'équipement et services.

Les matériau.x, les maléhels de l'Entrepreneur, les fournitures, équipements et ser\'ice.s devant être
fournis dans le cadre du Marché doivent provenir des pays répondant aux critères de provenance
idéfinis dans le CCTP, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits
matériaux, matériels, fournitures, équipements et services.

Aux fins de l'article ci-dessus, le teime « provenir » désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés
produits ou fabriqués et d'où proviennent les services.

6.1 Critères d'évaluation
Les critères relatifs â la qualification des candidats porteront:
Situation financière ;

Expérience ;

Personnels ;

Matériels.

1- 1 Situation financière ;

Soumission des états financiers certifiés ou, si cela n'est pas requis par la réglementation du
pays du candidat, autres états financiers acceptables par lAutorité contractante pour les trois
(03) dernières années démontrant la solidité actuelle de la position financière du candidat
(capacité financière délivrée par une banque agréée, bilans certifiés, chiffre d'affaires
annuel).

2- 2 Expérience ;

Expérience générale en Travaux publics

Expérience dans les marchés de travaux similaires à titre d'entrepreneur au cours des (03)
dernières années qui précèdent la date limite de dépôt des soumissions.

Expérience spécifique en Travaux similaires

Avoir effectivement exécuté de manière satisfaisante et achevé pour l'essentiel, en tant
qu'entrepreneur, ou sous-traitant au moins Trois (03) marchés similaires aux travaux projetés
au cours des Trois(03) dernières années avec une valeur minimale de Quinze Millions 15 000
000). La similitude portera sur la taille physique la complexité, les méthodes/technologies ou
autres caractéristiques
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3 Personnels ;

N° Position
Expérience globale
en travaux (années)

Expérience dans
des travaux similaires

(années)
1 Conducteur des travaux 2 3 ans 2 2 ans

2 Chef de Chantier ^2 ans 2 2 ans

4 Matériels

Le Candidat doit établir qu'il dispose en propriété ou en location les matériels minima
indispensables à exiger capable d'exécuter des Torages de plus de soixante (77) mètres de profondeur
zone sêdimcntaii'c et/oii zone de socle), est composé de ::

N" Type et caractéristiques du matériel Nombre minimal requis

1

Atelier motorisé de fonviigc comprenant un
engin de levage et des outils de fonçage. porté
sur camion(s) (accompagné d'un mécanicien
foreur expérimenté)

01

2 Pick-up 01

3
Équipement de développement du forage, porté
sur camion ou tracté

01

4 Groupe électrogène de 25 KVA minimum 01

5 Pompe électrique immergée 01

6 Dispositif de mesure des débits 01

7 Dispositif de mesure des niveaux d'eau 01

ws Critères éliminatoires Critères essentiels

5.1

Situation financière la suiface

financière équivalente au moins au tiers
du montant prévisionnel.

6.1
Situation financière la présentation des bilans
ftnanciers certifiés, le chiffre d'affaires.

5.2

Expérience générale non-exécution
du nombre requis de projets similaires
pendant la période prescrite, en rapport
avec la complexité du projet à exécuter.

Expérience spécifique, n'a jamais
exécuté un projet similaire en qualité
d'entreprise ou de sous-traitant

6.2

Expérience générale, exécution du nombre
requis de projets similaires pendant la période
prescrite, en rapport avec la complexité du projet
à exécuter.

Expérience spécifique, exécution du nombre
requis de projets similaires pendant la période
prescrite.

5.3

Personnels, non-respect du profti du
Conducteur des travaux des travaux et

chef de chantier

6.3 Personnels, qualification et expérience du
personnels clé et d'exécution.

5.4

Matériel, non présentation du matériel
clé en fonction de la nature du projet à
exécuter.

6.4 Matériel, qualité et quantité minimates requise
du matériel nécessaire à l'exécution du projet
envisagé.

Visite du site
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7 Visite du sHe des travaux

7.1. Rapport de visite du site des travaux et réunion préparatoire (lieu et date, le cas échéant)

7.2 Attestation de visite du site signé sur l'honneur par le soumissionnaire-

7.3. Langue de l'offre française ou anglaise

9.La liste des documents visés à l'article 13 du RGAO devra être complétée .regroupée

En trois volumes Insérés respectivemeni dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit ;
ENVELOPPE A -VOLUME 1 : PIECES ADMINISTRATIVES

Pour toute entreprise soumissionnaire :
Pour toute entreprise soumissionnaire :

Al - Une déclaration timbrée indiquant l'intention de soumissionner et faisant apparaître ses noms,
prénoms, qualité, domicile, nationalité et les pouvoirs qui luisont délégués, et s'il s'agit d'une société,
la raison sociale et l'adresse du Siège Social :
A2- Le pouvoir de signature le cas échéant,
A3 - Une attestation de non-faillite délivrée par le Greffe du Tribunal de Première Instance du domicile
du soumissionnaire en cours de validité ;

A4 - Une attestation de domicillation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque agréée
par le Ministère en charge des Finances (pièce produite en original) ;
A5 - Une quittance d'achat du dossier d'Appel d'Offres d'un montant de 45.000 FCFA;

A6 - La caution de soumission dont le montant est de 160 000 FCFA par lot, d'une durée de validité
de 120 jours, délivrée par une banque ou à lassurance de 1®' ordre agréée par le Ministère en charge
des Finances (pièce produite en original, et conforme au modèle) ;
A7- Une attestation de non exclusion des marchés publics signée par l'Agence de Régulation des
Marchés Publics (Pièce produite en Original) ;
A8 - Une attestation de soumission CNPS datant de moins de trois (03) mois, en cours de validité,
certifiant que le soumissionnaire a effectivement versé à la CNPS les sommes dont II est redevable
(pièce produite en original);
A9 - Une attestation de non-redevance, en cours de validité, délivrée par le service des impôts du
ressort du soumissionnaire (pièce produite en original) timbrée ;
Al 0 -Une Attestation d'immatriculation timbrée ;

A11 - Un plan de localisation de l'entreprise timbrée ;
A12 - Registre de commerce timbré ;
A13 - Procuration donnant pouvoir en cas de groupement d'entreprises (pièce produite en original) ;

A14- CCAP paraphé daté et signé ;
En cas de groupement d'entreprises, chaque membre du groupement doit présenter un dossier
administratif complet, les pièces A3. A7. A8 A9 étant uniquement présentées par le mandataire du
groupement.

A l'ouverture des offres, toute soumission non accompagnée des pièces ci-dessus ou
non complété jusqu'à la clôture de la séance de dépouillement sera purement et simplement
rejetée.

N.B. - Toutes les pièces ci-dessus exigées seront produites en version originale lorsqu'il est
ainsi demandé, ou en photocopies légali.sées par l'autorité émettrice, en cours de validité.

• Les pièces devront être rangées dans l'ordre ci-dessus, et séparées les unes des autres
par un Intercalaire de couleur autre que le blanc.

• Il est recommandé que les copies des offres soient Lisibles

36



2- ENVELOPPE B - VOLUME H : OFFRE TECHNIQUE
On devra retrouver dans ce volume les documents cités et aiacés dans l'ordre ci-après :

N" OPERATION A REALISER AUTHENTIFICATION

Bi CCTP
Le Caliier des Clauses Techniques Particulières
(CCTP) tel que mentionné à la Pièce N®S du DAO.

paraphé sur chaque page, et
avec, à la fin du document, la

date, la signature et le cachet du
soumissionnaire ;

B2
Liste du

niaiériel

Elle devra faire ressortir les moyens matériels qui
seront mobilisés (liste des équipements, des
matériels et outillages à utiliser)

loindre : copies certifiées
conformes des Factures,

certificats de vente ou d'achat,

ou de location.

B3
Liste du

personnel

Le personnel d'encadrement devra comprendre.
- conduaeur des travaux : un Technicien

Supérieur du Génie-Rural, justifiant de trois (03)
ans d'expérience dans les travaux hydrauliques
- chef diantler : Agent Technique du Génie rural
ou équivalent, justifiant de deux (02) ans
d'expérience dans les travaux hydrauliques

loindre pour chacun, un CV
signé et daté, ainsi qu'une copie
certifiée conforme du diplôme.

B4

Proposition
technique et

planning
d'exécution

Elle comprendra - un résumé succinct de
l'analyse du projet et des techniques de mise en
œuvre - Organisation du travail en équipes ou en
ateliers - Contrôle de qualité (Organisation du
contrôle de qualité Interne) - Dispositions
prévues pour la Protection de l'environnement -
Mesures d'hygiène et de sécurité •

Date, signature et cachet du
soumissionnaire à la dernière

page du document

B5
Rapport de

visite de site
Rapport de visite de site

Date, signature et cachet du
soumissionnaire

B6
Références de

l'entreprise
Liste de travaux similaires déjà exécutés dans les
trois dernières années

Monmnt des travaux, copies
des marchés et dernière

pages) et des PV de réception
et /ou de certificats de bonne
fin des travaux

B7
Chiffre

d alTaires
Extrait du dernier bilan

Certifié par un expert-
comptable

3- ENVELOPPE C - VOLUME lil : OFFRE FINANCIERE

On devra retrouver dans ce volume les documents cités et placés dans l'ordre ci-après :

N"
DOCUMENTS

APPELLATION
OPERATION A REALISER AUTHENTIFICATION

Cl Soumission

modèle joint dûment complété avec
Indication du montant de la

proposition

Date, signature, nom et
cachet du soumissionnaire

sur chaque page

- Timbré à 1000 F CFA
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-Timbré.OQOOFÇPA

C2
Bordereau des

Prix Unitaires

original du cadre du bordereau des
prix dûment complété par les prix
du sounnssionnaire en lettres ci en

chitfres

Paraphe sur chaque page,
signature et cachet du
soumissionnaire sur la dernière

page

C3 Détail estimatif

original du cadre du détail estimatif
dûment complété par le
soumissionnaire

Paraphe sur chaque page,
signature et cachet du
soumissionnaire sur la dernière

page

C4
Sous détail des

Prix unitaires

cadre du sous-détail conforme au

modèle du DAO
Paraphe sur chaque page

Les pièces devront être rangées dans l'ordre ci-dessus, et séparées les unes des autres pardes

Prix et monnaie de l'offre

10.1. pntliQtier ICI (e cas échéant, l'axclusion spécifique rfe taxes, impôts oudroits qui doit l êtrerofiétôé danslepnxde toff/B
Cette Oause doitêtre ccnfomte a i'M<cie2?diiCCAP}

10.2, JBS p«x du marché ne sont pas révisables

11.1. Monnaîe(s) de l'offre : LE FRANC CFA

iPréparation et dépôt des offres
12.1. Pénode de validité des offres,

(la pêr.ode devaiidtté des offres estde SOjours à partir dela date llmile dedépôt desoffres.

13.1, Montant de la caution de soumission;
CENT SOfXANTEMILLE (160 000} FRANCS CFA par lot

14. Les offres seront évaluées sur la base d'un délai d'exécution des travaux compris
entre 30 jours au minimum et 90 Jours au maximum. La méthode d'évaluation
figure à rar1icle32.2{e) du RGAO. Le délai d'exécution proposé par le
Soumissionnaire retenu deviendra le délai d'exécution contractuel

15 Lieu, date et heure de la réunion préparatoire â l'établissement des offres:
La réunion préparaftwre à l'établissement des offres aura lieu le

6 heures précises à LA COMMUNE DE MOKOLO

16. Nombre d'exemplaires de l'offre qui doivent être remplies et envoyées :sept(07)
exemplaires, dont 01 ORIGINAL ET SIX(06} COPIES LISIBLES

17. Adresse de l'Autorité Contractante à Utiliser pour l'envoi des offres:
L£ MAIRE DE LA COMMUNE OE MOKOLO

Numéro de l'Appel d'Offres:
N" JAONO/C-MOKOLO/CIPM/AI/2022 DU EN PROCEDURE

d'urgence

18. Date e! heure limites de dépôt des offres : Leis offres seront ti^osées contre récépissé à la
Commune de MOKOLO (Secrétariat du MalreJ le à 10 heures précises
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20.1,

20.2

20.3.

21

21.1

22

22.1

22.2

Li6U, dat6 -Sl hejjre ds Iouverture des piis lL'ouverture des plis se fera-ernin (03) temps lû
". à 11 heures dans la salle de réunion de la Commune de MOKOLO

Les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ous'y faire représenter par une
seule personne {même en cas de groupement) de leur choix, ayant une parfaite connaissance du
dossier.

L.es représentants des soumissionnaire.9 présents signeront un registre attestant leur présence, La
Commission Interne de Passation des Marchésde la Comnumede MOKOLO établira le procès-verbal
<1g l'ouverture des plis qui Lomportciii iiiitainmeni les mfoi mcMicuis coinnuinicit4ces aux;
soumissionnaires présenus.

^aiuatlon et comparaison des offres
Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie: Le franc CFA
[source du taux de change: La Banque des Etats de l'Afrique Centrale (BEAC),
Le délai d'exécution sera évalué comme suit:

f Si !& aélui d'9xécutk>r> es! \jn (acieur d'évaluebon. ia méthode d'éyaiUBtion doit étPB précisée ici, sous
formed'unmontant spécifiQue. psr semairiede relaid à partird undàtaid'exécution^standard"ouminimum,
monfant Hé au préjudice esUmê du Maître d'ouvrage Le montant ne doit pas dépasser le rnonfaoi
correspondant des oénaruês de leta/d riaurani au CCAPI

Les soumissionnaires nationaux ne bénéficient pas d'une marge de préférence
nationale au cours de l'évaluation

Attribution du marché

Soosréserve de l'Ariicie 35du RPAO. le Malrv de laCommune de MOf<OLO (Autorité Corrtrvctante)
attnùuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre, qualifiée techniquement, a été reconnue conforme
pour l'essentiel au Dossier d'Appeld'Offreset quia soumis t'offre évaluée la moins'disante.

Le montant de la garantie de bonne exécution qui devra étie fourniepar te Soumissionnaire est de 2% du
montant TTC du marché et être présentée sous/a forme indiquéedans le Dossierd'Af^el d'Offres.

Lecautionnement définHtf, se^ fourni selon te modèlejoint
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